
 

 

Réaliser votre changement d’adresse 

     Vous êtes un propriétaire ou un locataire 

Liste des organismes à prévenir de votre changement d’adresse 
 

   

Mise à jour mutualisée  

via https://www.service-public.fr/ 

Ces organismes peuvent être informés 

automatiquement via la déclaration unique 

de changement d’adresse : 

   

Organismes à prévenir  

individuellement 

Ces organismes demandent une démarche 

propre ou contact direct : 

 

• La Poste (réexpédition du courrier) 

• Impôts / Service des impôts des 

particuliers 

• CAF / MSA (allocations et prestations 

sociales) 

• Élections / mairie (inscription sur les listes 

électorales) 

• Assurance maladie / CPAM 

• Assurance chômage / Pôle emploi 

• Retraites / caisses de retraite 

 

• Banques / établissements financiers 

• Assurances habitation, auto, santé 

• Carte grise / ANTS (préfecture) 

• Fournisseurs d’énergie : électricité, gaz 

• Fournisseurs d’eau 

• Fournisseurs de téléphonie / Internet / TV 

• Employeur 

• Écoles / crèches / universités 

• Mutuelles complémentaires santé 

• Autres abonnements ou services privés : 

presse, clubs, adhésions, etc. 

 

 

     Vous êtes un professionnel / une entreprise 

Vous devez enregistrer la nouvelle adresse de votre siège ou agence. 

https://adresse.data.gouv.fr/blog/actualisation-des-adresses-des-entreprises 
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